
BILL.
Acte pour amender un Acte on Or-

donn'anc faite et passée dans la
trente- deuxième Année du R gne
<le Sa M1ajesté, intitulé, " Acte
" pour faciliter la production
«, des preumes verbales dans les
C causes civiles, et qui fait (le

plus amples provisions pour les
'olijets y menftionnéWs."

V U que l'examen des témoins dans tous lesV temns pendant les vacances tendroit consi.
dérablement à avancer le progrès des ru uses ci-
viles pendantes dans les dillérentes Cours du
Bane du Roi en cette Province ; et vu qlut, les
provisions contenues dans une Ordonnance pas-
sée par le Gouverneur et le Conseil Législatif'de
la Province de Québec, dansla trente-deuxième
Année du Règne de Sa Majesté, inititule, "Or-
'î donnance pour faciliter la production des
"preuves verlales dans les causes civiles;'ont été
trouvées insuflisantes pour prévenir les grands
inconvénjients et les dépenses énornes pour le
tratisport des témoins résidents à une distance
pour rendre ténoigrnage dans les dites Cours ;
Qu'il soit donc statué par la, Trtès Excellente
1Majesté du Roi par et de l'avis et consentement
du Conseil Législatif et de l'Assemblée le la
Province du Bas-Canada, constitués et assen-
blés en vertu et sous l'autorité d'un Acte passé
dans le Parlement de la Grande-Bretagne, inti-
tulé, " Acte qui rappelle certaines parties d'un
" Acte paé dans la quatorzième année du
" Règue de Sa Majesté, intitulé, "e Acte qui
Spourvoit plus efficacement pour le Gouverne-

ment de la lrovince de Québec dans I'Améri-
"que Septentrionale; et qui pourvoit plus effica-

cemnent pour le Gouvernement de ladite Pro-
" vince ;" Et il est par le piéseut statué par
l'autorité susdite, qu'il sera et pourra être loisi-
ble aux J (es les dites Cours du liane (lu Roi
le Sa Majesté dans les diflérens Districts de cet-
te Province respectivement, ou à aucuns deux
de tels Juges dans les Termes Supérieurs des
dites Cours respectivement, par un ordre fait
pend;nit les Tenues, Cour tenante, de nommer
et appointer une oui plusieurs personnes capa-
bles et convenables, étant un Protonotaire ou
des Protonotaires de telles Cours respectivement,
ou un Avocat ou des Avocats duement reçus et
commissionés de la manière ordonnée par la
Loi, pour être un examinateur ou des examina-
teurs.

Il. Et qu'il soit de plus statué, que lorsque et
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